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Décès de Marc Birling, co-fondateur de CBA

Marc Birling, co-fondateur de la société avignonnaise CBA Informatique libérale, vient de décéder à l’âge
de 69 ans. Il avait créé cette entreprise en 1986 avec son épouse Cécile.

Leader national dans le domaine du logiciel pour infirmières libérales, CBA, qui développe des solutions
et logiciels pour accompagner au quotidien les professionnels de santé libéraux, est dirigé par leur fille
Caroline Moga-Birling devenue présidente directrice générale depuis 2016. Cette dernière a notamment
reçu le grand prix de la femme dirigeante de PME ou d’ETI lors des grands prix des talents féminins 2024
de France Invest. Elle a su conserver les valeurs humaines sur lesquelles Marc Berling s’était appuyé
pour bâtir CBA.

« Il nous a quittés, laissant derrière lui un héritage précieux : une entreprise bâtie sur des valeurs fortes,
explique CBA sur son compte Linkedin afin de rendre hommage à son fondateur. Marc a toujours eu un
temps d’avance autant sur les projets d’entreprise qu’en matière sociale. Il était un homme vrai, pour qui
rien n’était impossible. »

http://www.cbainfo.fr/
https://www.linkedin.com/in/caroline-birling/?originalSubdomain=fr
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CBA est ainsi particulièrement impliquée dans des actions sociales, caritatives ou de bien être de ses
salariés.

Implantée  dans  la  zone  d’Agroparc  depuis  2017 au  sein  des  bâtiments  Hamadryade,  CBA compte
aujourd’hui plus de 260 collaborateurs pour un chiffre d’affaires annuel de l’ordre de 40M€.

Marc Birling. Crédit : DR/Linkedin

Laurent Huber nommé directeur de la
communication et des relations
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institutionnelles de CBA

Laurent Huber vient de prendre la direction de la communication et des relations institutionnels de CBA
Informatique Libérale installée dans le Grand Avignon depuis plus de 30 ans.

Diplomé de Science Po, Laurent Huber a commencé sa carrière dans des ministères comme responsable
de la communication et des relations presse de la mission interministérielle de lutte contre les drogues et
les  conduites  addictives  puis  par  la  suite  comme conseiller  auprès  du  directeur,  responsable  des
questions économiques et sociales au Service d’Information du Gouvernement.

Il poursuit son parcours dans le privé chez la société d’enquêtes et d’études d’opinions Giacometti-Péron
(actuellement NoCom) pour enfin en 2012 occuper les fonctions de directeur de la communication de la
Chambre de Commerce et d’Industrie de Vaucluse jusqu’en 2020.

Il rejoint donc CBA la société au 33 000 clients et 215 collaborateurs installés dans l’un des immeubles
Hamadryade de la zone d’Agroparc à Avignon. Créée en 1986 par Marc Birling, la société est dirigée
actuellement par Caroline Moga-Birling depuis 2018. CBA développe des solutions et logiciels pour
accompagner  au  quotidien  les  professionnels  de  santé  libéraux  et  notamment  les  infirmières
libérales dans tous les aspects de leur activité : télétransmission, gestion administrative, comptabilité ou
encore, recouvrement des impayés. Pionnière dans ce domaine, l’entreprise avignonnaise est leader sur

https://www.linkedin.com/in/laurent-huber-b8577314/
https://www.cbainfo.fr/
https://www.cbainfo.fr/
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https://www.linkedin.com/in/caroline-birling/
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ce marché avec près de 30% des parts de son secteur d’activités.
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